
Quelles étapes et quels acteurs ?

Début à 10h30

Rénover sa maison ou 
son appartement



Programme

I. Introduction : enjeux et objectifs de décarbonation sur GPSO

II. Mutualiser : les réseaux de chaleur urbains

III. Le recours aux énergies renouvelables : focus énergie solaire

IV. Projets citoyens

V. A vos questions !



Seine Ouest Rénov', le guichet unique 
de la rénovation de l'habitat de GPSO



Seine Ouest Rénov', le guichet unique de la 
rénovation de l'habitat de GPSO

Rendez-vous sur www.seineouest.fr/renov

ou

→ Formulaire de contact

→ Orientation automatique vers le dispositif adéquat

→ Prise de rendez-vous en ligne ou rappel par votre conseiller

→ Rendez-vous en permanences locales, en visio-conférence ou par 
téléphone

http://www.seineouest.fr/renov


L’accompagnement personnalisé 
via Pass'Réno Habitat



L'accompagnement personnalisé 
via Pass'Réno Habitat

Une plateforme dédiée aux projets ambitieux (>35% de gain énergétique) :

➢ Plateforme web gratuite dédiée à la rénovation énergétique globale de 

l’habitat individuel et du micro-collectif (moins de 5 logements)

➢ Suivi personnalisé par le Conseiller Seine Ouest Renov’ référent

➢ Mise en relation directe avec des professionnels RGE locaux affiliés

➢ Ressources documentaires



L'accompagnement personnalisé : 
évaluation énergétique, audit ou DAE ?

Le DAE, une étude globale avec un volet énergétique et architectural

➢ Renseigner sur l’état du bâti existant sur les aspects architecturaux, 
thermiques et patrimoniaux

➢ Proposer plusieurs scénarii progressifs de rénovation
➢ Pouvoir viser une rénovation globale et performante

L’audit énergétique (réglementaire ou incitatif)

➢ Renseigner sur l’état énergétique du bâtiment : performance de l’enveloppe 
et état des systèmes

➢ Déterminer les classes de consommation énergétique et d’émissions de GES
➢ Proposer deux scénarii de travaux dont un visant l’atteinte de la classe B 

après travaux



L'accompagnement personnalisé : 
évaluation énergétique, audit ou DAE ?

Le DAE et l’aide financière de la Métropole du Grand Paris

➢ Montant plafonné à 1 000 €

➢ Propriétaire occupant ou bailleur d’une maison individuelle ou d’un micro-

collectif

➢ Faire appel à un professionnel référencé sur Pass'Réno Habitat : architecte, 

bureau d’étude 

➢ Déposer le dossier de demande d’aide à l’ALEC GPSO Energie



Conception et travaux



Consultation des entreprises via 
Pass'Réno Habitat

Les enjeux clés à cette étape : 

✓ Préciser le programme de travaux d’un point de vue qualitatif et quantitatif

✓ Consulter des entreprises (label RGE pour mobiliser les aides financières)

✓ Finaliser les demandes d’aides financières au bon moment

La maitrise d’œuvre et l’aide financière de la Métropole du Grand Paris

➢ Montant plafonné à 2 000 €

➢ Projet de rénovation globale (gain énergétique > 35%)

➢ Faire appel à un professionnel référencé sur Pass'Réno Habitat : architecte, 

bureau d’étude 

➢ Déposer le dossier de demande d’aide à l’ALEC GPSO Energie



Consultation des entreprises via 
Pass'Réno Habitat

➢ Mise en relation directe avec des professionnels RGE locaux 
affiliés Pass'Réno Habitat

➢ Suivi des demandes et relecture des devis par le conseiller référent

PROPRIÉTAIRES PROFESSIONNELS



Un accompagnement jusqu’à 
deux ans après les travaux



Un accompagnement jusqu’à deux ans 
après les travaux

Ce n’est pas encore terminé …

• Réception des travaux et levée des réserves
• Demandes de paiement des aides
• Suivi des consommations après travaux

… pas d’inquiétude, on vous accompagne encore ! 

➢ Remise de documents expliquant les points de vigilance pour clôturer un chantier

➢ Accompagnement à la prise en main du logement rénové : recommandations sur 
les éco-gestes, sur la maintenance des équipements de chauffage et ventilation, 
informations sur le confort d’été, …



Perspectives 2024



Mon Accompagnateur Rénov’

Cadre législatif : loi du 22 août 2021 "Climat et résilience"

Déploiement progressif depuis le 1er janvier 2023

Sont concernés les logements individuels en copropriété et les maisons individuelles

Prestation payante (avec une prise en charge variable en fonction des ressources)

Qui est Mon Accompagnateur Rénov' ?

- Depuis le 1er janvier 2023 : Espaces Conseil France Rénov' et opérateurs Anah (Urbanis)

- Au 1er janvier 2024 : architectes, auditeurs énergétiques, sociétés de tiers financement

Les aides soumises à accompagnement obligatoires :

- Depuis le 1er janvier 2023 : Ma Prime Rénov' Sérénité et Loc'Avantages

- Au 1er janvier 2024 : Ma Prime Rénov’ Parcours accompagné



Retour d’expérience
Mme Suignard (Chaville)



Retour d'expérience - Chaville

Chaville

Maison individuelle 1929 + surélévation en 2003

Inconfort important en été

Chaudière gaz récente / consommations d'énergies assez 
faibles

Oct. 2022
1er contact

Mars 2023
DAE

Nov. 2023
Travaux

A venir … A venir …



Retour d'expérience - Chaville
Le Diagnostic Architectural et Energétique (DAE)



Retour d'expérience - Chaville
Le Diagnostic Architectural et Energétique (DAE)



Seine Ouest Rénov’, le guichet unique 
de la rénovation de l’habitat

Un conseil neutre, gratuit et indépendant sur tous les sujets de 
rénovation de l’habitat

Pour en bénéficier, une seule porte d’entrée :

Nos conseillers vous attendent sur :

→ Le stand Seine Ouest Rénov’ (stand n°1)

→ Le stand de l’ALEC (stand n°2)

seineouest.fr/renov  


